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Marques PRAY FOR PARIS ou JE SUIS PARIS 

  
 
 
Depuis le 14 novembre 2015, l’INPI a commencé à recevoir des demandes 
d’enregistrement de marques portant sur des signes tels que «  PRAY FOR PARIS » ou « JE 
SUIS PARIS ». 
  
L’INPI a pris la décision de ne pas enregistrer ces demandes de marques ou leurs variantes 
car elles apparaissent contraires à l’ordre public. 
  
En effet, ces marques sont composées de termes qui ne sauraient être captés par un 
acteur économique du fait de leur utilisation et de leur perception par la collectivité au 
regard des événements survenus le vendredi 13 novembre 2015.   
 
 
 
 

A propos de l ’ INPI  
 
Etablissement public, entièrement autofinancé, placé sous la tutelle du ministère de l’Économie, de l’Industrie et du 
Numérique, l’INPI se situe au cœur de la démarche d’innovation des entreprises françaises.  
Au-delà de son action d’enregistrement et de délivrance de titres (brevets, marques, dessins et modèles), l’Institut 
agit en faveur du développement économique par ses actions de sensibilisation et de valorisation de l’innovation 
et de ses enjeux. Il accompagne ainsi quotidiennement les entreprises dans la création, le développement et 
l’optimisation de leur stratégie d’innovation. 
Il participe également activement à l'élaboration et à la mise en œuvre des politiques publiques dans le domaine 
de la propriété industrielle et de la lutte anti-contrefaçon. 
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